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Erwagungen

E.11

février 2020, il en sera pris acte et la cause serarayée du role;
A/4569/2019 - 3/3 -

PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: 1. Prend acte du
retrait de la demande en paiement. 2. Raye la cause du réle.

Lagreffiere
Nathalie LOCHER
Le président
Philippe KNUPFER
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